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                                                                         FICHE DE POSTE    
                                        

Chargé du suivi des travaux eau et assainissement 
 

 
Cadre d’emploi des techniciens territoriaux 
 

PLACE DANS L’ORGANISATION   

 
Direction générale des services techniques 
 
Direction eaux et réseaux 
 
Service études et travaux eau /assainissement 
 
Bureau travaux eau / assainissement 
 
Fonction d’encadrement                                    NON 
 
 

RAISONS D’ETRE DU POSTE  

 
Relevant du chef de bureau, chargé des travaux au sein du service études et travaux en eau et 
assainissement, le technicien travaux est le référent technique des communes dans le cadre des 
chantiers ERBM et il assure le suivi technique et administratif en maitrise d’œuvre interne des 
opérations de travaux neufs et de maintenance en eau et assainissement. 
 

MISSIONS 

 
1.   Etre le référent des communes pour les dossiers ERBM 
 
   -  assurer le lien entre les services techniques communaux et la CALL. 
   -  recueillir leurs besoins, les transmettre à la hiérarchie. 
 
2.   Assurer la conduite d’opérations des projets d’eau et d’assainissement en phase exécution.  
 
   -  piloter le groupement de maîtrise d’œuvre ou le groupement défini par les élus de la CALL dans le 
cadre des chantiers ERBM 
   -  gérer la partie administrative et comptable des marchés de travaux. 
   -  représenter le maître d’ouvrage lors des opérations de communication autour du projet auprès 
des élus et des usagers. 
  -  gérer la partie administrative et comptable des marchés de travaux. 
  -  représenter le maître d’ouvrage lors de la phase d’exécution des travaux en participant aux 
réunions de chantier. 
  -  représenter le maître d’ouvrage lors des opérations préalables à la réception. 
  -  réceptionner le dossier des ouvrages exécutés. 
  -  transférer les ouvrages aux services gestionnaires. 
  -  clôturer les marchés de maîtrise d’œuvre et de travaux. 
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3.  Assurer la maîtrise d’œuvre des travaux d’eau et d’assainissement en phase d’exécution. 
 
     -  diriger et exécuter les travaux d’un point de vue administratif, technique et comptable. 
 
4.  Assurer la gestion administrative, technique et comptable des petits travaux d’entretien et casses 
des réseaux en phase exécution. 
 
    -  transcription technique de la demande. 
    -  visite de terrain. 
    -  définition et lancement des prestations extérieures (inspection télévisée des réseaux, levé 
topographique, diagnostics divers ….) 
    -  établissement des quantitatifs et du devis pour la rédaction du bon de commande. 
    -  réponse au courrier. 
    -  suivi de l’intervention et contrôle technique de la prestation. 
    -  solde du bon de commande. 
    -  transférer l’exploitation à l’exploitant. 
 
5.  Apporter tous les éléments nécessaires au versement de subventions pour les travaux. 
 
    -  constituer et contrôler techniquement les dossiers. 
    -  transférer le dossier aux différents organismes. 
 
 

PRE-REQUIS 
 

-  capacité à piloter une réunion. 
-  Facilité à rédiger des notes, courriers, comptes-rendus de réunion. 
-  maîtrise de l’outil informatique. 
-  connaissances techniques en eau et assainissement. 
-  connaitre les CCAG travaux, le CMP, la loi MOP. 

 
QUALITES REQUISES 
 
- rigueur. 
- réactivité. 
- autonomie. 
- esprit d’analyse et de synthèse. 
- maîtrise de l’organisation, de l’optimisation du temps de travail et de la priorisation des tâches. 
- veille concernant les évolutions techniques et réglementaires.  
- esprit d’équipe. 
 

MOYENS MIS A DISPOSITION  
 

- Matériels et moyens 
  
- matériel bureautique et informatique équipé de logiciels métiers. 
- téléphone fixe. 
- véhicule de service partagé. 
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- Equipement(s) de protection individuelle

- Gilet et chaussures de sécurité, casque de chantier, gants de protection.

CARACTERISTIQUES PARTICULIERES DU POSTE 

- travail bureau et terrain dans le cadre des travaux.
- base de travail d 35h 00 par semaine.

CONDITIONS DE TRAVAIL 

- Lieu de travail : services techniques de la Communauté d’ Agglomération de Lens-Liévin
situés rue Lavoisier à Lens.

- Horaires :    Selon la délibération du 23 septembre 2021 instaurant la nouvelle organisation du
temps de travail du personnel au 01/01/2022 et le protocole du temps de travail applicable au
1er janvier 2022 s y référant.

- 

POUR POSTULER 

Le poste est ouvert aux fonctionnaires disposant du grade requis dans le profil de poste. En cas de 

recrutement infructueux d'un fonctionnaire, le poste sera ouvert aux agents contractuels disposant 

des diplômes et ou expérience requis. Pour les fonctionnaires, merci d’indiquer votre grade et votre 

échelon. En cas de recrutement contractuel, le contrat proposé est de 3 ans. Pour tout contact vous 

pouvez joindre la direction des ressources humaines au 03.21.79.07.75 ou par mail à l'adresse 

DRHRecrutements@gglo-lenslievin.fr. Les candidatures sont à adresser exclusivement par 

voie électronique à l'adresse indiquée ci-dessus jusqu’au 29 juin 2024. 


